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Dans ses articles 1.1 et 2, la Constitution russe du 12 décembre 1993 a posé les 

fondations d'un « Etat démocratique, fédéral, un Etat de droit, ayant une forme républicaine 

de gouvernement », dans lequel « l'homme, ses droits et libertés constituent la valeur suprême 

»
1. Ainsi, pour la prОmièrО Пois dans l’histoirО russО, lОs droits Оt libОrtés inhérОnts р la 

personne humaine ont été consacrés par un instrument de la plus haute teneur.  

LО passaРО du systèmО soviétiquО vОrs l’instauration d’un Etat démocratiquО a vu un 

changement profond dans le fondement théorique même des droits individuels. Dans le 

système soviétique, ces derniers étaient énoncés comme des droits conditionnels : ils étaient 

conПérés aux citoyОns Оn échanРО dО dОvoirs ОnvОrs l’Etat2
. Peu après la chute du bloc 

soviétiquО, lО 5 sОptОmbrО 1991, lО ConРrès dОs députés du pОuplО dО l’URSS a adopté unО 

déclaration sur lОs droits Оt lОs libОrtés dО l’hommО, qui consacrait lОs droits dО l’hommО 

comme des droits inhérents à la personne humaine. Ce premier instrument juridique a été 

suivi par la Déclaration des droits et libertés de l'homme et du citoyen adoptée par Arrêté du 

Soviet Suprême de la RSFSR le 22 novembre 1991 et enfin, la Constitution russe de 1993, 

dont le chapitre II est consacré aux « Droits et Libertés de L'homme et du Citoyen ».  

La nouvelle Constitution ne se limite pas à énoncer les droits et libertés dО l’hommО, 

mais insiste sur leur application directe en affirmant que :  

« Les droits et libertés de l'homme ont un effet direct. Ils déterminent le sens, le 

contenu et l'application des lois, l'activité des pouvoirs législatif et exécutif, de 

l'autoadministration locale et sont garantis par la justice »
3
. 

Ainsi, c’Оst lО juРО qui dОviОnt lО Рarant dОs droits Оt libОrtés individuОls. La 

Constitution dО la Fédération dО RussiО opèrО un chanРОmОnt d’autant plus proПond par 

                                                           

1
 Nous allons utiliser la traduction française de la Constitution de la Fédération de Russie qui figure sur le site 

officiel de la Constitution : http://www.constitution.ru/fr/index.htm (dernier accès le 5.12.2016). En revanche, la 

traduction d’autrОs tОxtОs cités sОra la nôtre.  
2
 V. J. Henderson, the Constitution of the Russian Federation: A Contextual Analysis, Oxford, Hart, 2011, pp. 

31-46, 93 et 228-230. Ainsi, la Constitution dО 1977 prévoyait р l’articlО 50 la libОrté d’ОxprОssion, dО prОssО, dО 
réunion et de démonstrations, mais uniquement dans la mesure où cette liberté était exercée conformément aux 

intérêts du peuple et afin de renforcer et de développer le système socialiste.  
3
 V. l’art. 18 dО la Constitution russО. 

http://www.constitution.ru/fr/index.htm


rapport à son passé constitutionnОl quО lО pouvoir judiciairО Оst conПéré d’abord р la Cour 

constitutionnОllО, institution dont la création a précédé l’ОntréО Оn viРuОur dО la Constitution 

de quelques années à peine
4
.  

LО statut dО la Cour constitutionnОllО Оst réРi aujourd’hui par la Constitution de 1993 

ainsi que par la loi fédérale constitutionnelle « De la Cour constitutionnelle de la Fédération 

de Russie » du 21 juillet 1994, qui complète les dispositions constitutionnelles portant sur la 

Cour constitutionnelle en faisant fonction de loi organique dans les Etats du droit romain. La 

loi constitutionnОllО a Пait l’objОt dО nombrОusОs modiПications introduitОs par dОs lois 

fédérales constitutionnelles adoptées à cet effet. Par le terme de « loi constitutionnelle » nous 

entendons ci-après la loi constitutionnОllО portant sur la Cour constitutionnОllО tОllО qu’ОllО a 

été modifiée au cours des années.  

La Cour constitutionnelle est composée de dix-neuf juges nommés par le Conseil de la 

Fédération, la Chambre haute du Parlement russe, et sur proposition du Président russe. 

L’éliРibilité р la Пonction Оst détОrminéО notammОnt par « les hautes qualités reconnues dans 

le domaine du droit »
5
. Si le Président de la Cour constitutionnelle était désigné auparavant 

par les juges eux-mêmes, depuis la loi constitutionnelle du 2 juin 2009, il est nommé par le 

Conseil de la Fédération sur proposition du Président de la Fédération de Russie, pour une 

durée de six ans renouvelable
6. La duréО du mandat dОs juРОs n’Оst, Оn rОvanchО, limitéО quО 

par leur âge de retraite obligatoire à soixante-dix ans, cО qui constituО, р l’ОxcОption du statut 

dОs mОmbrОs dО droit du ConsОil constitutionnОl Пrançais, l’oriРinalité du mandat dОs juРОs 

constitutionnels russes par rapport à celui de leurs collègues européens
7
. Le statut des 

mОmbrОs dО la Cour constitutionnОllО russО Оst d’autant plus sinРuliОr quО lО mandat du 

PrésidОnt dО la Cour n’Оst pas concОrné par la limitО d’сРО, Оt cО dОpuis la loi constitutionnОllО 

du 3 novembre 2010.  

Une autre originalité de la Cour constitutionnelle consiste dans le fait que son siège a 

été quelque peu éloigné de la capitale de Russie à Saint-Pétersbourg, et ce depuis le mois de 

                                                           
4
 V. l’art. 118(2) dО la Constitution russО, sОlon lОquОl « [l]e pouvoir judiciaire est exercé au moyen des 

procédures judiciaires constitutionnelle, civile, administrative et pénale ». La Cour constitutionnelle a été créée, 

pour la première fois, en 1991 par la loi de la RSFSR « De la Cour constitutionnelle de la RSFSR » et a 

commencé son activité en janvier 1992. Les activités de la Cour ont toutefois été suspendues en septembre 1993 

avant que la nouvelle Cour ne soit instituée par la Constitution du 12 décembre de la même année.  
5
 V. l’art. 8 dО la loi ПédéralО constitutionnОllО « De la Cour constitutionnelle de la Fédération de Russie » (ci-

après « loi constitutionnelle »), notre traduction.  
6
 Ainsi, l’actuОl PrésidОnt dО la Cour constitutionnОllО Valéry ZorkinО ОxОrcО sa Пonction dОpuis ПévriОr 2003. 

Notons éРalОmОnt qu’il a été lО prОmiОr PrésidОnt dО la Cour constitutionnОllО ПondéО par la loi dО la RSFSR Оn 
1991.  
7
 Le mandat limité uniquОmОnt par l’сРО dО départ р la rОtraitО était prévu déjр par la loi dО la RSFSR de 1991 

mais l’сРО dО départ р la rОtraitО était Пixé р 65 ans.  



mai 2008. Les juges constitutionnels siègent en séance plénière
8
 et décident à la majorité des 

membres. Contrairement aux membres du Conseil constitutionnel français, les juges 

constitutionnОls ont lО droit dО rОndrО publiquОs lОs opinions jointОs р la décision ПinalО, qu’ils 

souscrivent ou non à cette décision
9. LОs opinions individuОllОs n’ont pas d’incidОncО sur 

l’autorité dОs décisions rОnduОs qui sont déПinitivОs Оt sans appОl10
. 

Juridiction unique chargée de contrôler le respect de la Constitution dans la Fédération 

dО RussiО, la Cour constitutionnОllО possèdО, commО l’on pОut s’y attОndrО, dО larРОs 

compétences qui couvrent les domaines de compétences majeurs des Cours constitutionnelles 

européennes. Ainsi, les pouvoirs de la Cour constitutionnelle russe peuvent être répartis en 

plusiОurs catéРoriОs. La Cour constitutionnОllО Оst compétОntО, d’abord, pour connaître des 

affaires relatives à la conformité des actes juridiques normatifs de la Fédération de Russie et 

des membres qui la composent avec la Constitution, y compris le contrôle de 

constitutionnalité des actes juridiques normatifs en vigueur et des traités internationaux signés 

mais non encore entrés en vigueur
11. La compétОncО dО la Cour s’étОnd aussi biОn au contrôlО 

dО constitutionnalité abstrait qu’au contrôlО concrОt. Pour cО qui concОrnО lО contrôlО abstrait 

des normes, la Cour constitutionnelle peut être saisie à la demande du Président de la 

Fédération de Russie, du Conseil de la Fédération, de la Douma d'Etat, d'un cinquième des 

membres du Conseil de la Fédération ou des députés à la Douma d'Etat, du Gouvernement de 

la Fédération de Russie, de la Cour suprême de la Fédération de Russie, des organes du 

pouvoir législatif et exécutif des sujets de la Fédération de Russie. En revanche, les citoyens 

peuvent faire des recours relatifs à la violation des droits et libertés constitutionnels en 

demandant à le Cour de faire le contrôle in concreto des actes normatifs. Au cours de 

l’instancО, la Cour pОut éРalОmОnt êtrО saisiО par lОs tribunaux Оn rОnvoi préjudiciОl12
. 

Ensuite, la Cour constitutionnelle est chargée de résoudre les conflits de compétence entre les 

orРanОs Пédéraux du pouvoir d’Etat, ОntrО lОs orРanОs du pouvoir d’Etat dО la Fédération dО 

RussiО Оt lОs orРanОs du pouvoir d’Etat dОs sujОts dО la Fédération dО RussiО ainsi qu’entre les 

organes supérieurs d'Etat des sujets de la Fédération de Russie
13

. En outre, le Président de la 

Fédération de Russie, le Conseil de la Fédération, la Douma, le Gouvernement de la 

                                                           
8
 Avant la loi constitutionnelle de 2010, les juges constitutionnelles étaient répartis en deux chambres. 

9
 V. l’art. 76 dО la loi constitutionnОllО.  

10
 V. l’art. 79 dО la loi constitutionnОllО. 

11
 L’art. 125(2) dО la Constitution.  

12
 L’art. 125 (4) dО la Constitution disposО quО « la Cour Constitutionnelle de la Fédération de Russie, pour les 

recours relatifs à la violation des droits et libertés constitutionnels des citoyens et à la demande des tribunaux, 

vérifie la constitutionnalité de la loi appliquée ou applicable dans un cas concret selon la procédure fixée par la 

loi fédérale. 
13

 V. l’art. 125(3) dО la Constitution. 



Fédération de Russie, ainsi que les organes du pouvoir législatif des sujets de la Fédération de 

Russie peuvent demander à la Cour constitutionnelle de donner l'interprétation officielle de la 

Constitution de la Fédération de Russie
14

. Enfin, la Cour constitutionnelle remet les 

conclusions relatives au respect de la procédure de mise en accusation du Président de la 

Fédération de Russie en cas de trahison étatique ou de toute autre infraction lourde.  

Parmi cОs diППérОntОs compétОncОs dО la Cour constitutionnОllО, c’Оst sans doutО cОllО du 

contrôle de constitutionnalité des normes qui donne à cette Cour le statut de juridiction 

suprêmО charРéО d’assurer le respect de la Constitution, mais aussi des droits et libertés de 

l'homme garantis par la Constitution. La protection des droits et libertés constitutionnels est 

l’unО dОs missions lОs plus importantОs dО la Cour constitutionnОllО15. C’Оst ainsi quО l’articlО 

125 (4) de la Constitution prévoit que : 

« La Cour Constitutionnelle de la Fédération de Russie, pour les recours relatifs à la 

violation dОs droits Оt libОrtés constitutionnОls dОs citoyОns <…>, vériПiО la 

constitutionnalité de la loi appliquée ou applicable dans un cas concret selon la 

procédure fixée par la loi fédérale ». 

La possibilité pour lОs particuliОrs d’introduirО cО qu’on appОllО « la plainte 

constitutionnelle » avait été prévuО dès l’oriРinО dО la création dО la Cour constitutionnОllО par 

la loi de 1991
16, Оt ОllО constituО aujourd’hui unО dОs compétОncОs lОs plus ОxОrcéОs dО la 

Cour constitutionnelle russe. Ainsi, les statistiques de la Cour montrent que, pour la période 

dО 1995 jusqu’au 30 novОmbrО 2016, la Cour a rОçu 4149 plaintОs constitutionnelles, alors 

quО d’autrОs rОquêtОs qui lui ont été adrОsséОs sont au nombrО dО 81417
.  

Il découle de ces statistiques que la justice constitutionnelle
18

, dont la Cour 

constitutionnelle détient le monopole absolu en Russie
19, s’ОxОrcО surtout par lО biais de la 

plaintО constitutionnОllО. Ainsi, c’Оst l’individu qui invitО la Cour constitutionnОllО р ОxОrcОr 

la justice constitutionnelle. On peut se demander toutefois si les compétences de la Cour 
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 V. l’art. 125(5) dО la Constitution.  
15

 V. V. Kryajkov, « Rossiiskaya modОl’ konstituzionnoi jalobi », Konstituzionnoe i munizipal’noe pravo, 2012, 

pp. 65-71.  
16

 V. J. Henderson, The Constitution of the Russian Federation: A Contextual Analysis, op.cit., pp. 203-204.  
17

 Le tableau des statistiques est disponible sur le site officiel de la Cour constitutionnelle sur le lien suivant : 

http://www.ksrf.ru/ru/Decision/Statisticses/Pages/Decision.aspx (dernier accès le 12.12.16). 
18

 La justice constitutionnelle « a pour objОt d’assurОr la suprématiО dО la constitution sur lОs autrОs normОs 
juridiques, selon une procédure de type juridictionnel » (G. Drago, « Justice constitutionnelle », Droits, 2001/2, 

pp. 119-130.  
19

 Notons par ОxОmplО quО dans la RépubliquО ПédéralО d’AllОmaРnО, tous lОs LтndОr ont unО juridiction 
compétente pour juger des litiges relatifs à leur Constitution. 

http://www.ksrf.ru/ru/Decision/Statisticses/Pages/Decision.aspx


constitutionnОllО р l’éРard dОs plaintОs constitutionnОlles lui permettent de remplir 

véritablement son rôle de gardienne des droits et libertés individuels.  

Pour répondrО р cОttО quОstion, il Пaut détОrminОr, d’unО part, si la justicО 

constitutionnОllО tОllО qu’ОllО Оst assuréО par la Cour constitutionnОllО russe est accessible à 

l’individu (I). D’autrО part, il Пaut établir dans quОllО mОsurО lО rОspОct dОs droits Оt libОrtés dО 

l’hommО Рarantis par la Constitution Оst assuré (II). 

I. Une justice constitutionnelle ouverte à l’individu 

La Constitution de 1993 attribue aux individus des droits directement inscrits dans la 

Constitution dont lО rОspОct Оst Рaranti par unО Cour ayant pour mission ОxclusivО d’assurОr la 

suprématiО dО la Constitution. La justicО constitutionnОllО Пait aujourd’hui plОinОmОnt partiО 

du systèmО judiciairО dО la Fédération dО RussiО, d’autant plus quО l’individu sО voit oППrir 

l’accès dirОct р la Cour constitutionnОllО. Ayant dО larРОs compétОncОs pour juРОr lОs plaintОs 

constitutionnelles (A), la Cour constitutionnelle se présente comme une véritable juridiction 

d’appОl (B). 

Un accès large de l’individu à la Cour constitutionnelle 

La Cour constitutionnОllО disposО d’un pouvoir d’intОrprétation assОz larРО dО sОs 

compétences ratione personae et ratione materiae en matière de plaintes constitutionnelles
20

. 

D’abord, la plaintО pОut émanОr dО larРОs catéРoriОs d’individus. Si l’articlО 125(4) dО la 

Constitution vise les droits et libertés des « citoyens », sur le fondement des principes de 

l’équité Оt dО l’éРalité, lО droit d’introduirО unО plaintО constitutionnОllО a été étОndu aux 

étrangers et aux apatrides
21

. La Cour constitutionnelle a également reconnu la qualité pour 

agir aux unions de citoyens entendues au sens large, telles que les unions religieuses
22

, les 

sociétés commerciales
23

, les entreprises publiques
24, ainsi qu’aux municipalités localОs25

. Les 

entités susmentionnées sont éligibles à introduire les plaintes constitutionnelles, aussi bien au 

nom dО lОurs mОmbrОs, qu’au nom dО l’Оntité, Оt cО indépОndammОnt dО leur qualité de 

personnes juridiques
26

. Il faut noter que deux personnes ont également la qualité pour 
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 J. Henderson, The Constitution of the Russian Federation: A Contextual Analysis, op.cit., p. 209.  
21

 Cour Constitutionnelle, décision du 17 février 1998, n° 6- . Il Пaut précisОr quО la plupart dОs décisions pour 
lesquelles la Cour exerce sa compétence portent le nom de « а вл иО » Оt s’idОntiПiОnt par la lОttrО «  », 

alors quО tous lОs autrОs décisions s’intitulОnt « л и  » Оt s’idОntiПiОnt par la lОttrО « O ». 
22

 Cour Constitutionnelle, décision du 23 novembre 1999, n° 16- . 
23

 Cour Constitutionnelle, décision du 24 octobre 1996, n° 17- . 
24

 Cour Constitutionnelle, décision du 12 octobre 1998, n° 2- . 
25

 Cour Constitutionnelle, décision du 2 avril 2002, n° 7- . 
26

 Cour Constitutionnelle, décision du 4 décembre 1995, n° 113-O. 



introduire une plainte constitutionnelle en raison de leurs fonctions, à savoir le procureur 

général
27

 Оt lО déПОnsОur dОs droits dО l’hommО28
. 

Ensuite, la plainte peut viser tous les droits et libertés prévus par la Constitution
29

, ce 

qui n’Оxclut pas lОs droits déРaРés dО la Constitution par la Cour constitutionnОllО. C’Оst ainsi 

quО la Cour constitutionnОllО a juРé quО lО droit р l’autonomiО localО était un droit collectif 

dОs unions tОrritorialОs dОs individus, suscОptiblО d’un contrôlО constitutionnОl in concreto
30

. 

La protОction dО la Cour constitutionnОllО pourrait éРalОmОnt s’étОndrО aux droits dОs ОthniОs 

minoritaires du Nord, dérivés des droits fondamentaux tels que le droit à la vie et à la dignité 

humaine
31

.  

EnПin, la loi qui Пait l’objОt du contrôlО dО constitutionnalité in concreto est entendue de 

façon large. Ainsi, la plainte constitutionnelle peut viser non seulement les lois fédérales 

ordinaires, mais aussi les lois fédérales constitutionnelles
32

 et les lois des Etats fédérés
33

. La 

Cour constitutionnelle reconnaît également sa compétence pour connaître des actes qui ne 

sont pas dОs lois au sОns ПormОl mais dont lО contОnu juridiquО s’apparОntО aux actes 

léРislatiПs. C’Оst ainsi quО la Cour constitutionnОllО a intОrprété la résolution dО la Douma sur 

l’amnistiО34
. La Cour constitutionnelle accepte de connaître la plainte constitutionnelle 

contОstant aussi biОn la constitutionnalité d’unО loi ПédéralО quО d’un actО normatiП du 

GouvОrnОmОnt dО la Fédération dО RussiО, lorsqu’il y a un liОn dirОct normatiП ОntrО l’actО 

gouvernemental et la loi fédérale et si ces deux actes sont appliqués de façon conjointe dans 

l’aППairО qui donnО liОu р la plaintО constitutionnelle
35

.  

Même si la Cour constitutionnelle dispose de larges compétences pour contrôler la 

constitutionnalité dОs lois Пaisant РriОП aux individus, ОllО nО pОut êtrО saisiО qu’unО Пois quО 

l’aППairО dans laquОllО la constitutionnalité d’unО loi Оst contestée a été jugée.  

La Cour constitutionnelle comme une juridiction de dernière instance 
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 Loi fédérale du 17 janvier 1992 « Du parquet de la Fédération de Russie », l’art. 35 (6). 
28

 Loi fédérale constitutionnelle du 26 février 1997 « Du déПОnsОur dОs droits dО l’hommО dans la Fédération dО 
Russie », l’art. 28§5 (1).  
29

 LОs droits Оt libОrtés individuОls sont р distinРuОr dО l’intérêt public dont la constitutionnalité nО pОut pas être 

contrôléО par la Cour constitutionnОllО au titrО d’unО plaintО constitutionnОllО : Cour Constitutionnelle, décision 

du 4 décembre 1995, n° 123-O. 
30

 Cour Constitutionnelle de la Fédération de Russie, décision du 2 avril 2002, n° 7- . 
31

 V. Kryajkov, « Rossiiskaya modОl’ konstituzionnoi jalobi », loc. cit.. 
32

 Cour Constitutionnelle, décision du 27 mars 2007, n° 3- . 
33

 Cour Constitutionnelle, décision du 31 mai 1999, n° 60-O. 
34

 Cour Constitutionnelle, décision du 5 juillet 2001, n° 11- . 
35

 Cour Constitutionnelle, décision du 27 janvier 2004, n° 1- . 



Contrairement à la question prioritaire de constitutionnalité française, qui doit être 

invoquée « р l’occasion d’unО instancО Оn cours dОvant unО juridiction »
36

, la plainte 

constitutionnОllО russО nО pОut êtrО introduitО qu’unО Пois lО procès tОrminé, Оt cО dОpuis la loi 

constitutionnelle du 3 novembre 2010, rédigée avec la participation active de la Cour. La 

nouvelle rédaction de la loi fédérale constitutionnelle « De la Cour constitutionnelle de la 

Fédération de Russie » limite la possibilité de soulever une plainte constitutionnelle aux 

affaires dans lesquelles la loi qui soulève le problème de constitutionnalité a été déjà 

appliquéО. En d’autrОs mots, au momОnt où la plainte constitutionnelle est introduite, la loi 

souППrant d’un prétОndu vicО dО constitutionnalité doit avoir été appliquéО au litiРО auquОl lО 

requérant a été partie et qui a donné lieu à un jugement.  

La loi constitutionnelle de 2010 a apporté des modifications importantes au régime de la 

plainte constitutionnelle qui pouvait être introduite à tout moment du procès, pour inviter la 

Cour constitutionnelle à vérifier « la constitutionnalité de la loi appliquée ou applicable dans 

un cas concret ». Aujourd’hui, cОttО Пormulation Оst toujours rОtОnuО par l’articlО 125 (4) dО la 

Constitution mais, pour comprendre son nouveau sens, il convient de lire cette disposition 

conjointement avec les articles 3(3) et 3(3)-1 de la loi constitutionnelle, qui portent 

rОspОctivОmОnt sur la plaintО constitutionnОllО Оt lО rОnvoi préjudiciОl. En ОППОt, l’articlО 3(3) 

de la loi constitutionnelle précise que lorsque la Cour constitutionnelle est saisie à propos 

d’unО plaintО constitutionnОllО, ОllО vériПiО la constitutionnalité de la loi appliquée dans 

l’aППairО concrètО. LО prОmiОr sous-paragraphe du même article prévoit, en revanche, que la 

Cour contrôlО la constitutionnalité dО la loi applicablО dans unО aППairО concrètО lorsqu’ОllО Оst 

saisie par un tribunal sur renvoi préjudiciОl. Ainsi, la Cour constitutionnОllО n’Оst plus 

compétОntО pour sО prononcОr sur la constitutionnalité d’unО loi lors d’unО instancО Оn cours. 

CommО la Cour l’a précisé ОllО-même, la plainte constitutionnelle soulevant la question de la 

constitutionnalité d’unО loi nО pОut êtrО introduitО quО lorsquО cОttО loi a été appliquéО dans 

une affaire qui est terminée et dans laquelle le jugement est prononcé. Une condition 

supplémОntairО s’attachО р la rОcОvabilité dО la plaintО constitutionnОllО, р savoir que celle-ci 

doit êtrО déposéО au cours dО l’annéО qui suit lО prononcé du juРОmОnt37
.  

Si la Cour constitutionnelle remplit la mission de protéger les droits et libertés de 

l’hommО Рarantis par la Constitution, ОllО sО présОntО dО Пait commО unО instancО d’appel en 
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 L’art. 61-1 in limine de la Constitution française. 
37

 L’art. 97 (2) dО la loi constitutionnОllО. Il Пaut notОr quО la rОcОvabilité dО la plainte constitutionnelle est 

conditionnéО par cОrtainОs ОxiРОncОs dО présОntation quant р la ПormО, ainsi quО par lО paiОmОnt d’un timbrО 
fiscal (v. les articles 37-39 de la loi constitutionnelle).  



matière constitutionnelle. Source de toutes les branches du droit, la Constitution devient pour 

l’individu « le dernier espoir de voir la justice faite »
38

.  

En presque vingt-cinq annéОs d’activité, la hautО juridiction constitutionnОllО russО Оst à 

l’oriРinО d’unО jurisprudОncО richО qui a pОrmis dО ПairО avancОr la léРislation Оn matièrО dО 

droits dО l’hommО Оn RussiО. Ainsi, р l’occasion d’unО dО sОs prОmièrОs décisions, rОnduО lО 4 

février 1992, la Cour constitutionnelle a jugé que la disposition du code de travail de RSFSR 

qui pОrmОttait dО justiПiОr lО licОnciОmОnt par lО Пait quО la pОrsonnО a attОint l’сРО dО la 

retraite était en violation du droit constitutionnel au travail
39

. La plainte constitutionnelle a 

donné l’occasion р la Cour constitutionnОllО d’intОrvОnir sur unО autrО quОstion d’importancО 

capitale, à savoir la peine de mort. Dans une décision du 2 février 1999, la Cour a jugé que 

l’application dО la pОinО dО mort était inconstitutionnОllО Оn RussiО jusqu’р cО quО lО procès 

devant jury ne devînt disponible sur tout le territoire de la Russie. La Cour a également 

Пormulé un moratoirО jusqu’au 1er
 janvier 2010 durant lequel la peine de mort ne pouvait être 

appliquée
40

. Plus récemment, la Cour constitutionnelle a rendu une décision phare dans 

laquОllО ОllО a juРé quО lО moratoirО contrО l’application dО la pОinО dО mort était étОndu 

indéfiniment
41. CО Пaisant, la Cour a contourné la résistancО dО la Douma qui n’a pas ratiПié lО 

protocolО n°6 р la ConvОntion ОuropéОnnО dОs droits dО l’hommО rОlatiП р l’abolition dО la 

peine de mort. Même si la plupart des décisions de la Cour constitutionnelle ont une portée 

plus limitéО, ОllОs répondОnt néanmoins aux réalités russОs. C’Оst ainsi quО dans unО décision 

récente du 17 novembre 2016, la Cour a jugé que le fait de compter les quarante-huit heures 

dО la РardО р vuО р partir du déРrisОmОnt dО la pОrsonnО livréО Оn état d’ivrОssО était contrairО 

à la constitution
42

. 

La justice constitutionnelle a donc une portée concrète sur les droits individuels. La 

Cour constitutionnОllО rОmplit d’autant plus son rôlО dО РardiОnnО dОs droits Оt libОrtés dО 

l’hommО quО sОs décisions sont ОППicacОs.  

II. L’efficacité de la justice constitutionnelle à l’égard des individus 
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L’autorité juridiquО dОs décisions rОnduОs par la Cour constitutionnelle est garantie par 

lО Пait qu’ОllОs ont dОs ОППОts immédiats Оt sont ОППОctivОmОnt appliquéОs (A). CОpОndant, 

l’ОППicacité dО la justicО constitutionnОllО Оn RussiО Оst limitéО, dans la mОsurО où la Cour 

constitutionnelle ne peut pas assurer pleinement la suprématie des droits et libertés 

individuОllОs Рarantis par la Constitution, ПautО dО РarantiО d’indépОndancО dОs juРОs 

constitutionnels (B). 

 

 

Une garantie d’application des décisions de la Cour Constitutionnelle 

Ce sont les effets de sa jurisprudence qui font de la Cour constitutionnelle une véritable 

juridiction supériОurО du systèmО juridictionnОl russО. En ОППОt, l’articlО 125(6) dО la 

Constitution prévoit que les actes normatifs déclarés inconstitutionnels par la Cour 

constitutionnОllО cОssОnt d’êtrО Оn viРuОur Оt nО pОuvОnt plus êtrО appliqués.  

L’articlО 79 al. 1 dО la loi constitutionnОllО complètО cОttО disposition Оn prévoyant quО 

les décisions rendues par la Cour sont finales et sans appel ; elles prennent effet 

immédiatement sans qu’aucunО autrО Пormalité soit ОxiРéО. L’alinéa 4 dО cО mêmО articlО va 

plus loin dans la mОsurО où il ordonnО au léРislatОur dО rОndrО l’actО normatiП déclaré 

inconstitutionnel compatible avec la Constitution. Le législateur doit prendre une nouvelle 

disposition qui doit rОmplacОr l’actО normatiП juРé inconstitutionnОl ou lО complétОr. Ainsi, la 

Cour constitutionnelle donne une garantie de non-répétition de la violation constitutionnelle. 

En ce qui concerne plus spécifiquement la plainte constitutionnОllО, l’articlО 100 alinéa 

2 dО la loi constitutionnОllО prévoit quО, si l’actО normatiП Оst juРé inconstitutionnОl Оn tout ou 

en partie, les jugements pris sur son fondement doivent être rejugés par le tribunal compétent. 

L’alinéa 3 dО cО mêmО articlО confère également le droit à une compensation aux requérants 

ayant contОsté, avОc succès, la compatibilité avОc la constitution d’un actО normatiП. 

CОpОndant, l’application dОs décisions dО la Cour constitutionnОllО dans l’aППairО où la plaintО 

constitutionnОllО a donné liОu р la découvОrtО dО l’inconstitutionnalité pОut soulОvОr quОlquОs 

complications potentielles. En effet, le tribunal qui a rendu le jugement pris sur le fondement 

dО l’actО Пaisant l’objОt d’unО plaintО constitutionnОllО n’Оst pas tОnu dО suspОndrО l’Оxécution 

du juРОmОnt jusqu’au prononcé dО la décision par la Cour constitutionnОllО43
. Ainsi, 

l’Оxécution du juРОmОnt pОut déjр avoir liОu au momОnt où la Cour constitutionnОllО déclarО 
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inconstitutionnОl l’actО normatiП qui sО trouvait р son Пondement, ce qui rajoute des difficultés 

pratiquОs р l’application dО la justicО constitutionnОllО dans unО aППairО donnéО Оt Оn rallonРО 

les délais. Ces difficultés se sont accrues avec le nouveau régime de la plainte 

constitutionnОllО d’après 2010 qui Оxclut l’introduction dО la plaintО au cours dО l’instancО.  

En revanche, la décision de la Cour constitutionnelle obtient des effets larges par le fait 

quО lО droit au réОxamОn du juРОmОnt rОndu sur lО ПondОmОnt d’un actО inconstitutionnОl 

n’appartiОnt pas uniquement aux auteurs de la plainte constitutionnelle, mais aussi aux autres 

individus qui ont été partiОs aux aППairОs juРéОs sur lО ПondОmОnt dО l’actО considéré 

inconstitutionnel
44. Aussi, lОs tribunaux ont l’obliРation dО rОvoir lОs aППairОs ayant donné lieu 

aux jugements qui ont donné lieu à la violation des droits et libertés constitutionnels de 

l’individu45. A cОttО Пin, lО léРislatОur a Оntériné la découvОrtО dО l’inconstitutionnalité dО 

l’actО normatiП ayant été appliqué dans unО aППairО commО unО raison dО rouvrir l’instancО 

pour découvОrtО d’un Пait nouvОau46
. Ainsi, on peut parler des effets erga omnes des décisions 

de la Cour constitutionnelle même lorsque ses décisions sont rendues à propos des plaintes 

constitutionnelles, qui sont des outils de protection effective des droits et libertés individuels.  

Il Пaut souliРnОr quО l’introduction dО la plaintО constitutionnelle est indépendante du 

droit des individus de soumettre une requête devant la Cour européenne des droits de 

l’hommО, Оn invoquant la violation dОs dispositions dО la ConvОntion dО sauvОРardО dОs 

droits dО l’hommО Оt dОs libОrtés ПondamОntales. Si la Cour constitutionnelle de Russie ne 

prétОnd pas concurrОncОr la Cour ОuropéОnnО dОs droits dО l’hommО pour cО qui concОrnО la 

protection des droits et libertés individuels, il faut reconnaître que la Cour constitutionnelle 

remplit son rôle avec plus d’ОППicacité quО la Cour ОuropéОnnО, dans la mОsurО où lОs arrêts 

rОndus pas cОttО dОrnièrО nО bénéПiciОnt РuèrО dОs mêmОs РarantiОs d’application sur lО 

tОrritoirО russО. D’aillОurs, unО nouvОllО compétОncО récОmmОnt acquisО par la Cour 

constitutionnellО lui a donné lО droit dО contrôlОr l’applicabilité dОs arrêts rОndus par la Cour 

européenne sur le territoire de Russie. Ainsi, depuis la modification de la loi constitutionnelle 

portant sur la Cour constitutionnelle de Russie du 14 décembre 2015, la Cour russe peut 

déclarer « impossiblО р mОttrО Оn œuvrО » lОs arrêts d’un orРanismО rОlatiП aux droits dО 

l’hommО, au motiП quО son intОrprétation dОs dispositions du traité intОrnational au ПondОmОnt 

dО l’arrêt Оst contrairО р la Constitution dО la Fédération de Russie. Cette nouvelle compétence 

de la Cour avait été suggérée par la Cour elle-même dans une décision du 14 juillet 2015 
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lorsque la Cour était saisie de la constitutionnalité de la ratification par la Fédération de 

Russie de la Convention européennО dОs droits dО l’hommО Оn 199847
. Tout en se déclarant 

incompétОntО pour sО prononcОr sur la constitutionnalité d’un traité déjр ratiПié, la Cour 

constitutionnОllО a juРé quО la misО Оn œuvrО dОs juРОmОnts dОs tribunaux intОrnationaux 

devait se conformer à la suprématie de la Constitution de Russie. Déjà le 19 avril 2016, la 

Cour constitutionnОllО a juРé quО l’arrêt dО la Cour ОuropéОnnО dОs droits dО l’hommО dans 

l’aППairО Anchugov & Gladkov c. Fédération de Russie nО pouvait pas êtrО mis Оn œuvrО sur lО 

tОrritoirО dО RussiО р causО dО l’intОrdiction constitutionnОllО du votО dОs prisonniОrs48
.  

La Cour constitutionnelle se présente ainsi, avant tout, comme gardienne de la 

Constitution russО. EllО Оst aussi la sОulО р avoir lО monopolО du contrôlО dО l’étОndue des 

droits Оt libОrtés individuОls sur lО tОrritoirО dО RussiО. Si on pОut parlОr dО l’ОППicacité dans la 

misО Оn œuvrО dОs décisions rОnduОs par la Cour constitutionnОllО, ОllО nО pОut protéРОr lОs 

droits Оt libОrtés individuОls qu’avОc unО ОППicacité limitée pour des raisons extra-juridiques 

qui touchent à la structure même de la Cour. 

L’absence de garantie d’indépendance des juges 

Ayant lО statut d’unО juridiction supériОurО, la Cour constitutionnОllО Оst concОrnéО par 

les mêmes problèmes qui touchent la production de la justice sur le territoire de Russie, à 

savoir l’impossibilité dО l’indépОndancО absoluО du pouvoir judiciairО, notammОnt du pouvoir 

ОxécutiП. LОs inquiétudОs quant au manquО d’indépОndancО judiciairО ont apparu déjр Оn 

2009, quand deux juges de la Cour constitutionnelle ont formulé des critiques non équivoques 

du système judiciaire en Russie. Le 31 août 2009, le juge Vladimir Yaroslavtsev a donné une 

interview au quotidien espagnol El Pais intitulée « La Russie est dirigée par les organes de 

sécurité, commО р l’époquО soviétiquО », dans laquОllО il a déclaré qu’aux tОmps dО PoutinО Оt 

MОdvОdОv, lО pouvoir judiciairО était dОvОnu un instrumОnt aux mains dО l’ОxécutiП49
. Le juge 

Yaroslavtsev a également émis des critiques quant au refus de la Cour constitutionnelle de se 

prononcОr sur la plaintО constitutionnОllО d’unО journalistО qui s’était vu rОПusОr l’accès sur lО 

territoire de Russie par le Service fédéral de sécurité (FSB). En octobre 2009, les juges 

constitutionnels ont voté une recommandation oППiciОllО au juРО YaroslavtsОv l’invitant р 

quittОr sОs Пonctions pour violation dО l’éthiquО dОs maРistrats50
. Un autre juge constitutionnel 
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AnatolО Kononov a réaРi р cОttО décision dans un ОntrОtiОn lors duquОl il a déclaré l’absОncО 

de juges indépendants en Russie en pointant du doigt notamment la réforme de la loi 

constitutionnelle modifiant le régime de nomination du Président de la Cour constitutionnelle, 

ainsi que de ses deux remplaçants par le Conseil de la Fédération sur proposition du Président 

russe
51

. Le juge Kononov a également été conduit à démissionner de son poste.  

 FautО d’unО véritablО séparation dОs pouvoirs Оn RussiО, il n’Оst pas non plus étonnant 

que, dans ce contexte, la Cour constitutionnelle se montre politiquement correcte. Derrière la 

forme juridique impeccable de ses décisions, se cache une limite importantО, cОllО d’un 

manque certain de liberté de juger. Un exemple récent illustre bien le fait que la Cour 

constitutionnelle est appelée non pas à contrôler la constitutionnalité des actes du pouvoir 

central, mais plutôt à en produire une justification juridique. Le 19 mars 2014, la Cour 

constitutionnelle, saisie par le Président de Russie de la constitutionnalité du traité 

intОrnational ОntrО la Fédération dО RussiО Оt la RépubliquО dО CriméО sur l’ОntréО dО la 

Crimée dans le territoire russe, a validé la politique du gouvernement russe. En approuvant la 

conformité à la Constitution russe du rattachement de la Crimée, les juges constitutionnels ont 

néanmoins souliРné qu’ils n’étaiОnt pas compétОnts pour appréciОr lОs motivations politiquОs 

derrière cette décision
52

. L’ОППicacité dО la justicО constitutionnОllО р l’éРard dО l’individu Оst 

donc limitée, dans la mesure où la Cour constitutionnelle ne peut pas se montrer défenseur des 

droits et libertés individuels en dépit des directives présidentielles. 

Pour conclurО, la possibilité donnéО aux individus d’introduirО lОs plaintОs 

constitutionnОllОs Оt l’ОППОt dirОct dО cОllОs-ci sur la léРislation russО attОstОnt dО l’ОxistОncО 

d’unО véritablО justicО constitutionnОllО. ToutОПois, lОs caractéristiquОs du systèmО 

juridictionnОl tОl qu’il ОxistО aujourd’hui Оn RussiО laissОnt ОntОndrО quО cОttО justicО nО pОut 

qu’êtrО partialО.  
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